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DÉCLARATION 

 

 
Je déclare que les personnes qui résident dans la résidence privée où j'entends fournir les 

services de garde ne représentent pas un danger moral ou physique pour les enfants que 

j'entends recevoir. 

 

Je déclare que je ne suis pas sous la curatelle publique 

 

Je déclare n'avoir jamais été déclaré coupable d'un acte criminel ou d'une infraction 

punissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire ayant un lien avec les 

aptitudes requises et la conduite nécessaire pour la reconnaissance de responsable en service 

de garde en milieu familial. 

 

Je déclare ne pas être une personne dont un permis a été annulé en vertu de l'article 28 de la 

Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance ou n'a pas été renouvelé en vertu des 

paragraphes 4e et 5e de cet article (*) au cours des trois années précédant cette demande de 

délivrance de reconnaissance à titre de personne responsable d'un service de garde en milieu 

familial. 

 

Je déclare ne pas être une personne qui était membre d'un conseil d'administration d'un 

titulaire dont le permis a été annulé en vertu de l'article 28 de la Loi ou n'a pas été renouvelé 

en vertu des paragraphes 4e et  de cet article au cours des trois années. 

 

En signant cette déclaration, j'accepte que le bureau coordonnateur les Jolis Minois contrôle 

et surveille mon service de garde en milieu familial selon la Loi et les règlements. 

 

 

 

 

 

_________________________________________   __________________________________ 

Signature de la candidate      Date 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(*) Art. 28 4e   fait une fausse déclaration ou dénature un fait important lors de la demande de délivrance ou de   

  renouvellement d'un permis ou dans un document ou un renseignement requis par le ministre; 

 

 5e  s'adonne à des pratiques ou tolère une situation susceptible de compromettre la santé, la sécurité, et le bien-être 

  des enfants à qui il fournit des services de garde; 


